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Vous pensez être victime ou témoin 
de discrimination au travail ?
Vous pouvez :
- en parler à votre responsable hiérarchique, 
- obtenir des conseils auprès de votre service RH, vos conseillers/ 
ères et assistant.e.s de prévention, assistant.e.s de service social, 
médecins de prévention, des correspondant.e.s handicap ou du/de 
la responsable de la prévention des discriminations de votre struc-
ture, 
- vous adresser aux représentant.e.s du personnel, 
- contacter la cellule externe d’écoute, de traitement et d’alerte 
Allodiscrim.


Dans le cadre de sa politique égalité  
femmes/hommes et de promotion de la  
diversité, le ministère de la Culture s’engage 
dans un dispositif volontariste de prévention 
des discriminations.


Objectif 
zéro discrimination 
en parler & agir


Le ministère s’engage


MINISTÈRE
DE LA CULTURE







ministère de la Culture


Allodiscrim : 
des professionnel.le.s indépendant.e.s 
à votre écoute


Une cellule d’écoute, de traitement et d’alerte externe au ministère.
Des avocat.e.s spécialisé.e.s répondent à vos questions, vous fournissent des 
informations et des conseils sur les démarches à entreprendre en fonction de votre 
situation au ministère, en toute confidentialité.


Qui peut contacter Allodiscrim ?


quelle que soit leur affectation
- administration centrale 
- services déconcentrés 
- services à compétence nationale
- établissements publics (administratifs et industriels et commerciaux)  


quel que soit leur statut 
- titulaires
- contractuel.le.s
- stagiaires
- apprenti.e.s 


quelle que soit leur situation administrative
- en activité
- ayant quitté les services du ministère par suite de retraite, de démission, de fin  
de contrat et de mobilité, depuis moins de six mois
- les candidats à un recrutement au ministère dont la procédure a pris fin depuis 
trois mois au plus.


Tous/toutes les agent.e.s du ministère de la Culture qui s’interrogent sur une situa-
tion ressentie comme une discrimination sur le lieu de travail, à titre personnel ou 
en tant que témoin, peuvent contacter la cellule d’écoute.







ministère de la Culture


Allodiscrim : 
des professionnel.le.s indépendant.e.s 
à votre écoute


Comment contacter Allodiscrim ?


Par internet : inscrivez-vous en ligne sur https://www.allodiscrim.fr/ 
Cliquez sur le logo Fonction Publique puis sélectionnez le ministère de la Culture dans 
le menu déroulant et mentionnez le code employeur 1959. 
À la suite de cette inscription sur le site, un avocat vous rappelle sous 12 heures.


Par courriel : culture.allodiscrim@orange.fr


Par téléphone : n° vert 0800 10 27 46 du lundi au vendredi de 9h à 17h30 
et le samedi de 9h à 12h (hors jours fériés et 1er mai).


Par courrier : ALLODISCRIM, 222 boulevard Saint-Germain, 75007 Paris


Comment se déroulent les échanges ?


Après un temps d’écoute et une information juridique, la cellule Allodiscrim identifie 
avec l’agent.e ce qui dans la situation présentée pourrait relever d’une discrimina-
tion. Dans ce cadre, et sans dépasser son rôle de conseil, elle peut accompagner,  le 
cas échéant, l’agent.e dans ses recours internes au sein du ministère.
L’agent.e est suivi tout au long de ses échanges et de ses démarches par un.e avocat.e 
d’Allodiscrim jusqu’à l’atteinte d’une issue satisfaisante ou l’abandon de sa démarche.


Code employeur
à indiquer quel que soit le moyen choisi 1959


Entièrement anonymes vis-à-vis de votre employeur, les échanges sont protégés 
par le secret professionnel lié à la profession d’avocat.







a le sexe
a l’âge
a le handicap
a la perte d’autonomie
a les activités syndicales
a l’origine
a l’orientation sexuelle
a l’identité de genre
a la situation de famille
a l’état de grossesse
a l’état de santé
a l’apparence physique
a les opinions politiques
a les mœurs
a le patronyme
a les caractéristiques génétiques
a le lieu de résidence
a la capacité à s’exprimer dans une langue 
      autre que le français
a la vulnérabilité résultant de la situation 
      économique apparente ou connue de son auteur


l’appartenance ou non-appartenance, 
vraie ou supposée à :
a une ethnie
a une prétendue race
a une nation
a une religion déterminée


Les critères légaux
Article 225-1 du Code Pénal


Retrouvez toutes les informations sur la cellule d’écoute, les textes de références 
sur Sémaphore > Ressources humaines > Égalité & Diversité > Que faire en cas de 
discrimination ?


La discrimination 
au travail est 


une inégalité de 
traitement fondée 


sur un des critères 
légaux fixés par 


la loi qui peut être 
constatée dans les 


situations liées au 
recrutement, 


à l’évolution de 
carrière ou au 


départ de 
l’agent.e.
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—évacuation—harcèlement—signalement


—signalement—violence—prévention—


midation—discrimination—sexisme


—édation—signalement—


— —agression—violence—


  —sexuelle—intimidation—


—discrimination—sexisme—   


 agression—harcèlement—signalement


 —vi     —agissements—


VOUS ÊTES VICTIME 
OU TÉMOIN...


Cellule de 
signalement


d’une discrimination— 
de harcèlement moral ou sexuel—
d’agissements sexistes— 
de violences ou agressions sexistes 
ou sexuelles—de menaces ou  
tout autre acte d’intimidation— 
de violences conjugales  
et intrafamiliales







Des professionnels indépendants sont à 
votre écoute en toute confidentialité pour
• vous écouter et vous soutenir ;
•  vous informer sur les droits liés à la situa-


tion que vous présentez, vous orienter vers 
les structures compétentes selon la situa-
tion et les besoins ;


•  vous aider à rassembler les informations 
nécessaires afin de vous conseiller au 
mieux sur les démarches à entreprendre ;


•  alerter l’administration sur une situation 
d’urgence, proposer des actions permet-
tant d’assurer la sécurité de la victime 
potentielle, de faire cesser le trouble au 
plus vite et de veiller à ce que des mesures 
soient prises.


La cellule garantit la stricte confidentia-
lité des informations communiquées dans 
le cadre du recueil du signalement, de sa 
réception à la clôture du dossier, en limitant 
l’accès à ces informations aux seules per-
sonnes ayant besoin d’en connaître. Les tiers 
avec lesquels il est nécessaire de communi-
quer sont informés du caractère impératif 
du respect de ces règles de confidentialité. 
La cellule est gérée par un prestataire 
externe, Concept RSE, retenu à l’issue d’une 
procédure de marché public. L’équipe de 
Concept RSE est composée d’écoutants spé-
cialisés, de juristes et d’experts des risques 
sociaux (discrimination, violences sexistes et 
sexuelles, harcèlement).


COMMENT   
CONTACTER 
LA CELLULE ?


Code d’accès 
à rappeler : 1959


Le ministère de la Culture  
est engagé dans une 
politique volontariste de 
prévention et de lutte 
contre les inégalités femmes/
hommes et contre toutes les 
formes de discriminations et 
de violences au travail. Il met 
à la disposition de toutes et 
de tous une cellule externe 
de signalement dans le cadre 
des labels Égalité et Diversité 
décernés par l’Afnor, obtenus 
en 2017 et renouvelés en 
2022.







QUI PEUT CONTACTER 
     LA CELLULE 
 DE SIGNALEMENT ?


 COMMENT 
            SE DÉROULENT 
     LES ÉCHANGES ?


Après un temps d’écoute et une information 
sur les droits liés à la situation que vous pré-
sentez, la cellule de signalement identifie ce 
qui pourrait relever d’une discrimination, de 
harcèlement sexuel, de violences sexuelles ou 
d’agissements sexistes, de harcèlement moral, 
d’intimidation ou de tout acte de menace. 


0801 90 59 10 
(numéro vert) du lundi au vendredi 
de 9 h à 13 h 


signalement-culture@conceptrse.fr


conceptrse.fr/signalement-culture  
ou en flashant le QR code ci-contre


Cabinet Concept RSE – Pôle tertiaire  
ECO WORK – 2 ZI Chartreuse 
Guiers – 38380 Entre-deux-Guiers


La cellule est accessible à tou(te)s 
les étudiant(e)s de toutes les écoles 
de l’enseignement supérieur Culture.


Entièrement anonymes vis-à-vis 
de votre établissement, les échanges 
sont confidentiels.


Si vous le souhaitez, elle peut vous accom-
pagner dans la constitution d’un dossier 
permettant de matérialiser les faits. Elle sol-
licite l’administration concernée qui peut 
apporter des éléments complémentaires 
au dossier, puis rédige un rapport préconi-
sant des actions, afin que l’administration 
concernée puisse prendre des mesures adap-
tées et améliorer les actions de prévention 
si besoin. 


Dans le cadre de vos échanges, il vous sera 
toujours proposé de bénéficier d’un soutien 
psychologique.


Vous serez informé(e) tout au long du trai-
tement de votre dossier et recevrez une 
synthèse finale mentionnant les mesures pro-
posées par l’administration concernée. 







La discrimination est une inégalité de 
traitement – faite en raison des opinions 
politiques, syndicales, philosophiques ou reli-
gieuses, de l’origine, de l’orientation sexuelle 
ou identité de genre, de l’âge, du patronyme, 
de la situation de famille ou de grossesse, de 
l’état de santé, de l’ apparence physique, du 
handicap, de l’appartenance ou de non-ap-
partenance, vraie ou supposée, à une ethnie 
ou une race – qui peut être constatée dans les 
situations liées notamment au déroulement 
de la scolarité, aux examens...


Les violences sexistes ou sexuelles (harcè-
lement, agression, viol…) sont des situations 
dans lesquelles une personne impose à autrui 
un ou des comportement(s), un ou des propos 
(oraux ou écrits) à caractère sexuel.


Un agissement sexiste est un comportement 
lié au sexe d'une personne ayant pour effet 
de porter atteinte à sa dignité ou de créer un 
environnement intimidant, hostile, dégra-
dant, humiliant et offensant.


Le harcèlement sexuel est un comporte-
ment (paroles, actes, gestes) à connotation 
sexuelle non désiré – provoquant l’inconfort 
ou la crainte – et répété, qui porte atteinte à 
la dignité, à l’intégrité physique ou psycho-
logique d’une personne. Un seul acte grave 
peut également être du harcèlement sexuel.


Une agression sexuelle est une atteinte 
sexuelle commise avec violence, contrainte, 
menace ou surprise, dans le but de forcer une 


personne à se livrer à des activités sexuelles 
avec un tiers.


Le harcèlement moral est un comportement 
abusif (paroles, actes et/ou gestes) avec des 
attitudes répétés ou systématiques visant ou 
conduisant à dégrader les conditions de vie 
ou conditions de travail d'une personne


Les menaces ou actes d’intimidation ont 
pour but de faire peur à la personne visée en 
lui indiquant le projet de lui nuire, de lui faire 
du mal, de la forcer à agir. La menace peut 
s'exprimer verbalement, mais aussi par écrit, 
image, ou tout autre support.


QUE DIT LA LOI ?


QUELLES 
          SANCTIONS ?
Les personnes ayant commis ou ordonné 
ces faits sont passibles de sanctions 
disciplinaires. 
Le harcèlement sexuel et l’agression 
sexuelle constituent des délits, passibles 
de sanctions disciplinaires pénales.
Le viol est quant à lui considéré comme un 
crime.
L’agissement sexiste, l’injure à caractère 
sexuel ou sexiste, l’exhibition sexuelle, l’at-
teinte à la vie privée, la captation d’images, 
le voyeurisme, le harcèlement téléphonique 
ou le cyber-harcèlement constituent égale-
ment des infractions pénales.
Le harcèlement moral est passible de sanc-
tions disciplinaires pour tout agent ayant 
procédé ou enjoint de procéder à ces faits 
ou agissements répétés.


Plus d’informations sur la cellule de signalement sur :


culture.gouv.fr/cellule-signalement
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Contre les discriminations 


Les écoles supérieures d'art s'engagent 
 
 


 


 


 


L’association nationale des écoles supérieures d’art (ANdEA) a engagé une réflexion sur les discriminations et 


toutes les formes de harcèlements, quelles qu’elles soient, et leur présence au sein des écoles supérieures 


d'art. Un groupe de travail créé en avril 2014 a réfléchi à la mise en place d’un cadre incitatif et d’outils 


permettant de mener une politique ambitieuse sur la question. 


 


 


 


 


De la spécificité de l'enseignement supérieur artistique à l'exemplarité 
des écoles supérieures d'art 
 


Toutes les discriminations doivent être combattues avec force et la lutte contre les attitudes discriminantes 


doit être placée en préambule de toute réflexion et de toute action. Les écoles supérieures d’art sont des 


lieux de transmission, de savoir et d'émancipation, des espaces de réflexion et de mise en œuvre de 


questionnements liés aux questions sociétales contemporaines. Elles sont donc traversées par ces enjeux 


aussi bien dans le travail des étudiants que dans la vie quotidienne des établissements. Elles sont depuis de 


nombreuses années des espaces de construction et d’affirmation de l’identité de chacun. La force de la 


pédagogie de projet qui est au cœur des écoles d'art tient à des modes de travail spécifiques (les entretiens 


individuels, notamment) et à une liberté de création qui sont essentiels. Le rapport pédagogique est centré 


sur le projet de l'étudiant dans une construction de soi qui interroge sans cesse l’espace personnel. De ce fait, 


les écoles supérieures d’art doivent rester des lieux dans lesquels les questions de l'intime, de 


l'autobiographique, du corps et des identités au sens le plus large du terme continuent d'être travaillées tout 


en veillant à ce que chacun soit respecté dans ce qu'elle ou il est, sans discrimination.  


 


Si dans les écoles supérieures d’art, comme dans le champ de l’enseignement supérieur en général, les 


conditions peuvent être propices au harcèlement et à toutes sortes de domination, elles créent aussi des 


contextes favorables pour les questionner et les combattre.  


 


La mise en œuvre d'une politique structurelle d’égalité entre les femmes et les hommes et de lutte contre 


toutes les discriminations, qui concerne aussi bien les étudiant-e-s que la gouvernance des établissements et 


l’ensemble des personnels et intervenants, participe au travail nécessaire de reconstruction du champ des 


représentations. Comme le monde de l'art contemporain, nos écoles ont depuis longtemps ouvert leurs 


portes aux sciences politiques et sociales qui traitent de ces questions, notamment les gender studies et les 


postcolonial studies qui sont largement actives dans les pratiques des artistes et designers. Ce creuset tout 


autant théorique que pratique doit nous permettre d'être exemplaires dans nos méthodologies, dans nos 


projets et dans la vie de nos établissements. 
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La Loi est unique et s'exerce partout – il faut néanmoins inventer des 
cadres 
 


La loi s’exerce partout, elle punit les discriminations suivant vingt critères : l’âge, l’apparence physique, 


l’appartenance ou non à une ethnie, à une nation, à une race, à une religion déterminée, l’état de santé, 


l’identité sexuelle, l’orientation sexuelle, la grossesse, le handicap, le patronyme, le sexe, les activités 


syndicales, les caractéristiques génétiques, les mœurs, les opinions politiques, l’origine et le lieu de résidence. 


Des lois spécifiques ont été mises en place contre le harcèlement sexuel et pour l’égalité vraie entre les 


hommes et les femmes. Les discriminations et le harcèlement sont punis dans le cadre de la loi par des peines 


d'emprisonnement et de réparations aux victimes. 


 


Les écoles d’art étant des lieux dans lesquels discriminations, harcèlement ou abus de pouvoir par un 


ascendant peuvent se produire, nous devons permettre aux victimes et aux témoins de trouver un espace 


pour parler, être écoutés et ensuite dirigés vers l’instance qui convient : soit au sein de l’école, soit, en cas de 


délit, vers la Justice.  


 


Plutôt que de créer de nouvelles instances ou de nouveaux référents, les instances de gouvernance des 


établissements qui existent déjà, en particulier les Conseils des études et de la vie étudiante, ont vocation à 


être saisis de cette question. Il est également important de rappeler le rôle essentiel de la direction dans 


cette lutte contre les discriminations, le harcèlement et les abus de pouvoir. Si la prévention et la lutte contre 


les discriminations sont l'affaire de tous, le directeur ou la directrice agit pour les prévenir et a obligation à 


réagir par les moyens légaux qui sont propres à l'établissement ou par l'intervention de la Justice face à des 


faits relevant de ce type de délit.   


 


Au-delà de ce cadre, chaque école peut inventer ses propres modes de travail et d’écoute : espaces d’écoute 


dans le cadre de l’association des étudiants, désignation de référents par les étudiants, mise en place d’une 


documentation accessible à tous, ou toute autre initiative permettant de rendre accessibles ces questions.  


 


Au moment où les écoles travaillent sur leurs règlements intérieurs, il peut être approprié d’y ajouter des 


articles destinés à lutter contre les discriminations, les harcèlements et les abus de pouvoir. Ces règlements 


sont signés par tous et permettent ainsi une prise de conscience individuelle et collective au sein des 


établissements.  


 


 


Les écoles supérieures d'art s’engagent à :  
 


• Promouvoir la diversité et l'égalité des chances ;  


• Prévenir toute forme de violence et de harcèlement ; 


• Mettre en œuvre l’égalité hommes-femmes ; 


• Veiller au respect mutuel entre les sexes et transmettre une culture de l’égalité ; 


• Favoriser la représentation proportionnelle des femmes et des hommes dans toutes les instances, à 


tous les niveaux, pour toutes les catégories et tendre vers la parité dans la composition du conseil 


d’administration, des jurys et des commissions de sélection, pour contrer les solidarités et 


mécanismes conscients ou inconscients qui tendent à reproduire des schémas inégalitaires ; 


• Reconnaître le rôle déterminant de la direction d’établissement comme garant de l’égalité hommes-


femmes, du respect mutuel entre les sexes et de la lutte contre les stéréotypes et contre toutes les 


discriminations ;  


• Lutter contre toutes les discriminations et toutes les formes de harcèlements quels qu’ils soient ; 


• Lutter contre les attitudes sexistes et de genre, contre toutes les discriminations et contre les 


violences sexuelles, sexistes et homophobes.  


 


 


 


Considérant la Charte pour l’égalité entre Femmes et Hommes dans les établissements d’enseignement 


supérieur et de recherche, élaborée conjointement par la Conférence des Présidents d’Université (CPU), la 


Conférence des Directeurs des Ecoles Françaises d’Ingénieurs (CDEFI) et la Conférence des Grandes Ecoles 


(CGE) avec le soutien du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, et du Ministère des 


Droits des Femmes ; 


 


Considérant l’article 23 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;  
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Considérant la directive 2006/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en 


œuvre du principe de l’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière 


d’emploi et de travail ; 


 


Considérant l’article 14 de la convention européenne des droits de l’homme ; 


 


Considérant les dispositions de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 


fonctionnaires ; 


 


Considérant les dispositions de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 


l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 


discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 


 


Considérant les dispositions de la loi n° 2011-103 du 27 janvier 2011 relative à la représentation équilibrée 


des femmes et des hommes au sein des conseils d'administration et de surveillance et à l'égalité 


professionnelle pour les établissements auxquels elle s’applique ; 


 


Considérant les engagements gouvernementaux rappelés par les circulaires du Premier Ministre du 23 août 


2012 ; 


 


Considérant l'Article 121-7 du code pénal pour les abus de pouvoir  


Loi 92-683 1992-07-22 


  


Considérant la Loi pour égalité des chances  


Loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 


  


Considérant la Loi relative à l’égalité salariale 


Loi n° 2006-340 du 23 mars 2006 


  


Considérant la Loi relative au harcèlement sexuel 


Loi n° 2012-954 du 6 Août 2012 


  


Considérant la Loi relative à l’égalité vraie 


Loi N° 2014-873du 4 Août 2014 


  


Considérant la Loi relative à la création de HALDE 


Loi n° 2004-1486 du 30 décembre 2004 


Site : www.halde.fr 


 


 


l’ANdEA – Association nationale des écoles supérieures d’art a élaboré la présente Charte.  


 


 


 


Texte approuvé par l'Assemblée générale de l’ANdEA le 30 mars 2015 
à partir du travail de la commission Organisation et vie des écoles 
 
 
 
 
 
 
 


L’ANdEA fédère les écoles supérieures d’art et de design publiques, sous 


tutelle du ministère de la Culture et de la Communication, 


établissements d’enseignement supérieur délivrant des diplômes 


nationaux. 


 





























 
 


PREVENTION DES AGISSEMENTS SEXISTES  
ET DES VIOLENCES SEXUELLES 


 
Les violences sexistes et sexuelles listées ci-dessous sont interdites, notamment sur 
le lieu de travail ou d’études. L’employeur ou la direction de l’établissement doit 
prévenir ces violences, les faire cesser si elles ont lieu et sanctionner les auteurs.  
 
 
Agissement sexiste 
« Nul ne doit subir d'agissement sexiste, défini comme tout agissement lié au sexe d'une personne, 
ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement 
intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant ». Article L1142-2-1 du code du travail et 
article 6 bis de la loi Le Pors de 1983. 
 


Exemples : « Encore une qui a ses règles... », « Elle n’a pas un physique à faire ce boulot », « Tiens, 
tu n'es pas en jupe aujourd'hui ? », « Non, mais toi tu es une femme, tu ne comprends rien », « 


Pour une nana c'est déjà super d'avoir eu ce poste», « Les femmes c’est la mort de la profession » 
 
 
Outrage sexiste 
« Constitue un outrage sexiste le fait d'imposer à une personne tout propos ou comportement à 
connotation sexuelle ou sexiste qui soit porte atteinte à sa dignité en raison de son caractère 
dégradant ou humiliant, soit crée à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante » 
Article 621-1 du code pénal. 
 
Exhibition sexuelle 
L’exhibition sexuelle désigne l’action qui consiste à dévoiler en public sa nudité, en montrant ses 
attributs sexuels ou en commettant un acte à caractère sexuel. L’exhibition sexuelle doit avoir eu 
lieu dans un endroit accessible au regard du public et la personne qui s’est exhibée sexuellement 
doit l’avoir fait volontairement et en toute conscience.  « L'exhibition sexuelle imposée à la vue 
d'autrui dans un lieu accessible aux regards du public est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 
000 euros d'amende ». Article 222-32 du Code pénal. 
 
Harcèlement sexuel 
« Aucun salarié ne doit subir des faits :  1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou 
comportements à connotation sexuelle répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de 
leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile 
ou offensante ; 2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, 
même non répétée, exercée dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que 
celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers ». Article L1153-1du code 
du travail et article 6 ter de la loi Le Pors de 1983. 
 


Exemples : « Tu as mal au dos car tu as fait trop de galipettes », « tu es bandante », « au concert, 
tu as montré tes seins ? »,  « Pour ton CDI, on peut s’arranger si tu es gentille »  







 
 


 
Harcèlement environnemental (jurisprudence) 
Depuis 2017, le fait de tenir dans un open-space des propos à connotations sexuelles répétés qui 
créent une situation dégradante, même s’ils ne visent personne en particulier, peut être considéré 
comme du harcèlement sexuel. « Le harcèlement sexuel peut consister en un harcèlement 
environnemental ou d’ambiance, où, sans être directement visée, la victime subit les provocations 
et blagues obscènes et vulgaires qui lui deviennent insupportables ». Décision de la cour d’appel 
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 Exemples : « X, elle a des gros seins ! », « Tu la trouves baisable ? »  
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Exemples : rapport sexuel imposé, fellation forcée 
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Ecole Supérieure d’Art d’Avignon 
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Fiche ressources CDG 
 
 


DROIT DE RETRAIT ET DROIT D’ALERTE 
 
 


1/ Cadre règlementaire 
  
Selon les dispositions de l’article 5-1 du décret 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à 
la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine préventive, si un agent a un motif raisonnable de 
penser que sa situation présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ou s’il 
constate une défectuosité dans les systèmes de protection, il doit en aviser immédiatement 
son supérieur hiérarchique. Il peut se retirer d’une telle situation.  
  
La circulaire du 12 octobre 2012 rappelle quelles sont les conditions d’exercice du droit de 
retrait :  
  
• Le danger en cause doit donc être grave.  
 
Selon la circulaire de la direction générale du travail du 25 mars 1993, un danger grave est          
«un danger susceptible de produire un accident ou une maladie entraînant la mort ou 
paraissant devoir entraîner une incapacité permanente ou temporaire prolongée ». La gravité 
a donc des conséquences définitives ou en tout cas longues à effacer et importantes, au-delà 
d’un simple inconfort. Le côté apparent n’a pas d’importance : par exemple, une jambe cassée 
est moins grave qu’une lordose (déviation de la colonne vertébrale) qui peut faire souffrir toute 
sa vie et interdire certaines activités […]. En revanche, la notion de danger grave conduit à 
écarter le « simple danger » inhérent à l’exercice d’activités dangereuses par nature. Un agent 
ne peut pas se retirer au seul motif que son travail est dangereux ». Le danger grave doit donc 
être distingue du risque habituel du poste de travail ou des conditions normales d’exercice, 
même si l’activité peut être pénible ou dangereuse. 
  
• Le caractère imminent du danger se caractérise par le fait que le danger est                   
susceptible de se réaliser brutalement dans un délai rapproché. 
 
 L’imminence du danger suppose qu’il ne se soit pas encore réalisé mais qu’il soit susceptible 
de se concrétiser dans un bref délai. Il convient de souligner que cette notion n’exclut pas celle 
de « risque à effet différé » ; ainsi, par exemple, une pathologie cancéreuse résultant d’une 
exposition à des rayonnements ionisants peut se manifester après un long temps de latence 
mais le danger d’irradiation, lui, est bien immédiat. L’appréciation se fait donc au cas par cas.  
  
Il y a donc danger grave et imminent, lorsque la personne est en présence d'une menace 
susceptible de provoquer une atteinte sérieuse à son intégrité physique ou à sa santé y 
compris mentale, dans un délai très rapproché.  
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Les juridictions sociales recherchent, au cas par cas, non pas si la situation de travail était 
objectivement dangereuse, mais si le salarié justifiait d'un motif raisonnable de penser qu'elle 
présentait un danger grave et imminent pour sa vie et sa santé. De ce point de vue, le danger 
auquel prétend échapper le salarié ne doit pas nécessairement être étranger à la personne de 
celui-ci.  
  
Par ailleurs, le droit de retrait est un droit individuel : l’agent doit estimer raisonnablement 
qu’il court un risque grave et imminent pour sa santé et sa sécurité.  
  
La décision de l’agent ne doit pas créer pour autrui une nouvelle situation de risque grave et 
imminent. Pour « autrui », il peut s’agir de collègues de l’agent, mais aussi, le cas échéant, de 
tiers tels que les usagers du service public.  
  
 
2/Procédure en cas de droit de retrait 
  
Un arrêt immédiat du travail :  
  
Lorsque l’agent se trouve dans une situation de travail qui présente un danger grave et 
imminent pour sa vie et sa santé (y compris atteinte à sa santé mentale), il a le droit d’arrêter 
son travail et, si nécessaire, de quitter les lieux pour se mettre en sécurité.    
  
Un droit protégé :  
  
Le droit de retrait ne peut entraîner ni sanction, ni retenue sur salaire pour un agent ayant un 
motif raisonnable de penser que la situation de travail présente un danger grave et imminent 
pour la vie ou la santé. On ne peut demander à l’agent de reprendre son travail tant que le 
danger grave et imminent persiste. Si la procédure n’aboutit pas, que le désaccord subsiste et 
que l’agent persiste dans son droit il peut motiver son action en justice.  
  
L'exercice du droit de retrait impose préalablement ou de façon concomitante la mise 
en œuvre de la procédure d'alerte telle qu'elle résulte de l'article 5-1, alinéa 1 et de l'article 
5-2, alinéa 1 du décret de 1985. 
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Procédure en cas de danger grave et imminent 
 


  
1. Lorsque l’un agent constate ou est informé d’un danger grave et imminent, il doit en 


aviser immédiatement l’autorité territoriale et doit consigner cet avis dans le registre de 
l’établissement.  
 


2. L’autorité territoriale prend les mesures nécessaires pour faire cesser le danger.  
 


3. En cas de divergence sur la réalité d’un danger grave et imminent ou sur la façon de 
le faire cesser, le CHSCT est saisi pour statuer sur la situation.  


 
4. Si le désaccord persiste, malgré l’intervention de l’Agent Chargé de la Fonction 


d’Inspection (ACFI), l’autorité territoriale ainsi que la moitié au moins des représentants 
du personnel peuvent solliciter l’inspection du travail. Cette intervention doit conduire 
à la rédaction d’un rapport adressé au comité et à l’autorité. Celle-ci communique dans 
les quinze jours au comité la copie de sa réponse à l’auteur du rapport.  


 
5. Peuvent également être sollicités s’il y a lieu, dans les mêmes conditions qu’au point 4 


: un membre du corps des vétérinaires inspecteurs - un membre du corps des 
médecins inspecteurs de la santé - un membre du corps des médecins du travail - le 
service de la sécurité civile. 


 
6. L’avis évoqué au 1 doit être consigné par écrit sur un registre spécial, côté et ouvert 


au timbre du CHSCT et au CTP s’il fait fonction de CHSCT et réservé spécifiquement 
à cet effet.  


 
Les mentions suivantes doivent être indiquées : le ou les postes de travail concerné(s), 
le nom du ou des agents exposé(s) ; la nature et la cause du danger. L’avis est ensuite 
daté et signé par le rédacteur.  


  
7. L’autorité territoriale doit également y consigner les mesures prises pour faire cesser 


le danger signalé.  
 


8. Ce registre est tenu à la disposition des membres du CHSCT ou du CT s’il fait fonction 
de CHSCT et de l’agent chargé de la fonction d’inspection (ACFI), sous la 
responsabilité de l’autorité territoriale. 
 


 








DANS LA FONCTION PUBLIQUE


DOSSIER


HARCÈLEMENT 


DE LA PRÉVENTION À L’ACTION


MORAL ET SEXUEL
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Préambule


Jérôme Deschênes 
Jérôme Deschênes 
Membre du Bureau National 
Chargé de l’éthique et de la déontologie 
au S.N.D.G.C.T 
D.G.S de Villedieu-les-Poêles- Rouffigny


Conformément aux dispositions de l’article 6 quater A de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires, modifiées par la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 ; les collectivités et éta-
blissements publics doivent mettre en place un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir 
les signalements des agents qui s'estiment victimes d'un acte de violence, de discrimination, de harcè-
lement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes et de les orienter vers les autorités compétentes en 
matière d'accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement des faits signalés.


Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements.


 
Il aura fallu attendre 9 mois pour qu’un décret (Décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de 
signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la 
fonction publique) d’application soit publié à la vieille du début du confinement dans l’indifférence géné-
rale avec une obligation ainsi repoussée au 1er mai 2020.


 
Alors que les violences conjugales et intrafamiliales explosent en ces temps de confinement, les person-
nels de la Fonction publique, qui sont à 62% des femmes, sont malheureusement également concernées 
par cette triste réalité.


 
Les employeurs doivent se rappeler à leurs obligations  


pour protéger les victimes et sécuriser leur travail.


Il n’y a malheureusement pas de trêve et des violences peuvent se produire sur le lieu de travail, notam-
ment pour celles et ceux qui sont contraints de continuer à s’y rendre. Malgré le confinement et le télé-
travail d’une partie des agents publics, il est impératif de s’assurer que les violences subies pourront être 
signalées et que les victimes seront protégées.


 
 Le D.G gardien de l’éthique et de la déontologie dans sa collectivité doit être à côté de son employeur 
le moteur de la mise en place d’un véritable dispositif de prévention pour lutter contre ces maux qui 
frappent notre société et préserver le « bien-être au travail ».


 
 Il s’agit également d’une démarche de gestion des ressources humaines de lutte contre les discrimina-
tions et les violences laquelle doit diffuser au sein de la collectivité une éthique fondée sur la valorisation 
des valeurs humaines essentielles au « vivre ensemble » et garantir une équité de traitement entre les 
agents de la collectivité.


 
 Chères et chers collègues, il vous reste à passer à l’action !
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Camy Puech 
CEO de Qualisocial


Olivier Trupiano 
Président de Signalement.Net


Signalement.net est la solution française de référence  
de gestion d’alertes, dispositif qui équipe aujourd’hui  


une centaine d’organisations publiques et privées.  


Accessible en ligne 24/7, livrée clé en mains en 48h,  
Signalement.Net permet de sécuriser le processus  


de recueil et de traitement des signalements des organisations 
qui souhaitent une mise en conformité au nouveau décret  


harcèlement (AVDHAS) mais aussi à la loi Sapin 2 et au RGPD. 


Qualisocial est un acteur majeur dans la prévention  
des Risques Psychosociaux, l’amélioration de la Qualité  
de vie au travail et l’accompagnement au changement  


et restructurations. 


Depuis 2003, nous accompagnons 300 organisations  
publiques et privées sur des problématiques de harcèlement 


sexuel et moral avec des formations, enquêtes, lignes d’écoute 
et accompagnement psychologique.
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1 . Que dit la loi ? : les obligations de l’employeur  
public et l’apparition d’un nouveau décret,  
le N°2020-256 du 13 mars 2020 ?


Les agents de la fonction publique peuvent être soumis  
et exposés à des agressions ou des situations de harcèlement. 
Le respect des droits et des libertés fondamentales de l’individu 
oblige les employeurs des trois versants de la fonction publique 
(État, territoriale et hospitalière) de protéger les victimes  
de ces situations de violence, qu’elles résultent de l’action  
d’un autre agent public ou d’un usager du service public. 


La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant sur les droits et obliga-
tions des fonctionnaires définit le cadre de protection des agents 
de la fonction publique dans les cas où ceux-ci sont victimes de vio-
lences.


La loi du 06 août 2019 de transformation de la fonction publique 
(modifiant la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983) renforce les obliga-
tions en matière de lutte contre les violences sexistes et sexuelles :  
l’article 6 quater A, du 13 juillet 1983, stipule que « Les administra-
tions, collectivités et établissements publics mentionnés à l’article 
2 mettent en place, selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d’État, un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir 
les signalements des agents qui s’estiment victimes d’un Acte de 
Violence, de Discrimination, de Harcèlement moral ou sexuel ou 
d’Agissements Sexistes et de les orienter vers les autorités compé-
tentes en matière d’accompagnement, de soutien et de protection 
des victimes et de traitement des faits signalés. »
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1 . Que dit la loi ? : les obligations de l’employeur  
public et l’apparition d’un nouveau décret,  
le N°2020-256 du 13 mars 2020 ?


Par ailleurs, la circulaire du 4 mars 2014 relative à la lutte contre le 
harcèlement dans la fonction publique, s’inscrit dans le cadre des 
engagements du protocole d’accord du 8 mars 2013, relatif à l’éga-
lité entre les femmes et les hommes dans la fonction publique, qui a 
été signé avec l’ensemble des organisations syndicales et les repré-
sentants des employeurs publics. 


A noter que c’est la première fois qu’une circulaire portant sur le har-
cèlement dans la fonction publique est diffusée. Celle-ci précise les 
nouvelles dispositions relatives aux délits de harcèlement sexuel et 
moral prévues par la loi pénale et leur impact dans les trois versants 
de la fonction publique (État, territoriale et hospitalière). Au-delà 
des sanctions et des mesures de protection des victimes, cette cir-
culaire met en exergue la souffrance liées à ces agissements et l’im-
portance, par conséquent, de la mise en place de mesures de pré-
vention et l’implication par tous les employeurs publics.


Le Décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 est quant à lui relatif au dis-
positif de signalement des Actes de Violence, de Discrimination, de 
Harcèlement et d’Agissements Sexistes (AVDHAS) dans la fonction 
publique. Il est composé :


Avant de pouvoir prévenir et agir,  
il est important de comprendre ce qu’est  
le harcèlement moral et sexuel. 
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 Du contenu du dispositif (art. 1)
 De la description des procédures (art. 3)
 De l’information du dispositif (art. 5)
 De la confidentialité des informations communiquées (art. 6)
 De la date de mise en place du dispositif (art. 8)
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2 . Harcèlement moral au sein de la fonction publique,
cadre légal et définition


A. Cadre légal  


Le harcèlement moral se caractérise par « des agissements répétés 
ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de tra-
vail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa 
santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir profession-
nel » (Code pénal, art. L 222-33).


Que le harcèlement psychologique soit individuel, institutionnel ou 
horizontal (entre collaborateurs), pour qu’il soit qualifié comme tel, 3 
conditions doivent être réunies :


 Les agissements doivent être répétés
 Une dégradation non équivoque des conditions
      de travail de la victime
 Un dommage réel (psychologique ou physique) sur la victime 


Les conséquences de ces pratiques pouvant porter atteinte au prin-
cipe d’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail sont bien 
réelles, à la fois pour les personnes directement impliquées, mais aussi 
pour l’ensemble de la fonction publique
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30% des français sont confrontés  
à des situations hostiles au travail* 
*Etude IFOP pour la Fondation Jean Jaures et la FEPS
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2 . Harcèlement moral au sein de la fonction publique,
cadre légal et définition


A. Cadre légal (suite) 


A quoi correspond exactement le harcèlement moral et la violence 
psychologique au travail ? Quelles lois encadrent ces notions  au sein 
de la fonction publique et comment savoir si l’on est bien face à une 
situation de harcèlement moral ?


On trouve plusieurs définitions légales du harcèlement moral, qui re-
coupent les mêmes points :


L’article 6 quinquiès de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires définit le harcèlement mo-
ral dans la fonction publique, en disposant qu’« aucun fonctionnaire 
ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont 
pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail 
susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa 
santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir profes-
sionnel ». Cette notion avait été introduite dans le statut général des 
fonctionnaires par la loi n°2002-73 du 17 janvier 2002 de moderni-
sation sociale. La loi n°2012-954 du 6 août 2012 renforce le dispositif 
législatif de protection de l’agent victime de harcèlement moral en 
alourdissant les sanctions encourues pour ces agissements.


Dans le Code pénal (art. L 222-33 du Code pénal) : « Le fait de har-
celer autrui par des agissements répétés ayant pour objet ou pour 
effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter 
atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou 
mentale ou de compromettre son avenir professionnel, est puni d’un 
an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende ». On parle de délit 
de harcèlement moral.


Dans la directive européenne n°2000-78 (Conseil du 27.11.2000) le 
harcèlement « a pour objet ou pour effet de porter atteinte à la digni-
té d’une personne et de créer un environnement intimidant, hostile, 
dégradant, humiliant ou offensant ».
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2 . Harcèlement moral au sein de la fonction publique,
cadre légal et définition


 
A. Cadre légal (suite)


Même si ces définitions ont toutes un tronc commun,  
le harcèlement moral peut s’avérer assez compliqué  
à identifier comme tel, de par les formes qu’il peut prendre.  
Les effets sur ces victimes sont pour autant bien réels,  
à la fois mentalement et physiquement.


C’est d’ailleurs la raison pour laquelle la loi ne se borne pas à en défi-
nir les multiples formes (discriminations, insultes répétées etc...). Elle 
se cantonne à retenir une dégradation des conditions de travail au 
sens large et s’attache surtout aux conséquences (« susceptible de 
porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique 
ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel »).


C’est donc à partir des conséquences subies par la victime que 
l’on pourra retenir que les faits reprochés sont constitutifs ou non 
de harcèlement.
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2 . Harcèlement moral au sein de la fonction publique,
cadre légal et définition


 
B. Définition


1. Les différents types de harcèlement moral 


Dans les faits, on distingue plusieurs types de harcèlement moral :


 Le harcèlement individuel :  
 L’auteur de ce type de harcèlement a pour objectif clair de détruire 
 sa victime. Il agit de manière subtile, mais bien intentionnelle,  
 en utilisant son pouvoir pour annihiler sa cible.  
 Ce type de harcèlement peut émaner des collaborateurs  
 ou du supérieur hiérarchique.


 Le harcèlement institutionnel :  
 On est ici face à une stratégie de gestion de l’ensemble 
 du personnel qui peut prendre plusieurs formes.  
 Par exemple, une exclusion délibérée des personnes les plus âgées 
 de l’entreprise, ou encore des pratiques managériales basées 
 sur le stress ou la peur.


      Le harcèlement horizontal ou transversal :  
 Ce type de harcèlement tient d’une dynamique collective.  
 Le harcelé est bien souvent celui qui ne se plie pas aux règles 
 en vigueur dans le groupe, déclenchant ainsi les foudres 
 de la majorité.
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Découvrez 
notre dispositif 
complet  
de signalement 
des actes  
de harcèlement


37% des salariés français  
sont témoins du harcèlement moral d’un collègue* 
*Etude IFOP 2019


MAIL : contact@qualisocial.com
TEL : 01 84 17 83 80
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2 . Harcèlement moral au sein de la fonction publique,
cadre légal et définition


 
3. Pour que la situation relève du harcèlement moral, 3 conditions 
doivent être réunies :


 Les agissements problématiques doivent être répétés
 Que ce soit intentionnel ou non, les conditions de travail
 de la victime sont objectivement dégradées
 Un dommage est susceptible d’être causé à la victime
 (carrière compromise, altération de la santé physique 
 ou mentale...)
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À noter : 
Le harcèlement devient un caractère discriminatoire
lorsqu’il est exercé sur un agent en raison
d’une caractéristique ayant spécifiquement
trait à l’un des critères de discrimination interdit par la loi.


B. Définition (suite)
 
2. Quels faits peuvent être retenus comme du harcèlement moral ?


Concrètement, le harcèlement moral peut se manifester 
de diverses façons :


 Critiques, humiliations et brimades répétées 
 Insultes et menaces
 Mise au placard 
 Absence de communication ou transmission 
     de consignes contradictoires 
 Charge de travail abusive
 Conditions de travail dégradantes 
 Ordre d’effectuer des tâches dépourvues de sens
      ou hors du périmètre du poste
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2 . Harcèlement moral au sein de la fonction publique,
cadre légal et définition
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B. Définition (suite)
 
4. Les critères de discrimination prohibés par la loi en France : 


Une discrimination est une inégalité de traitement dans le domaine 
de l’emploi, du logement, de l’éducation, de la formation, de l’accès 
aux biens et services, de l’accès aux soins et aux services sociaux,  
sur le fondement des critères prohibés par la loi : 


 L’âge 
 L’apparence physique 
 L’appartenance ou non-appartenance, vraie ou supposée,
      à une ethnie 
 L’appartenance ou non-appartenance, vraie ou supposée,
      à une nation 
 L’appartenance ou non-appartenance, vraie ou supposée,
 à une prétendue race
 L’appartenance ou non-appartenance, vraie ou supposée,
 à une religion déterminée 
 L’état de santé 
 L’identité de genre 
 L’orientation sexuelle 
 La grossesse 
 La situation de famille 
 Le handicap 
 Le patronyme 
 Le sexe 
 Les activités syndicales 
 Les caractéristiques génétiques 
 Les mœurs 
 Les opinions politiques 
 L’origine 
 Lieu de résidence 
      La perte d’autonomie 
 La discrimination à l’égard d’une personne en raison 
 de sa particulière vulnérabilité résultant de sa situation
 économique, apparente ou connue de son auteur 
 La capacité à s’exprimer dans une langue autre  
 que le français
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2 . Harcèlement moral au sein de la fonction publique,
cadre légal et définition
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B. Définition (suite)
 
5. Harcèlement moral, comment le reconnaître ?


Voici les pratiques les plus couramment employées  
par les auteurs de harcèlement moral visant à plonger  
les victimes dans un effondrement émotionnel profond :


 Asseoir leur statut de dominant :
 Couper la parole systématiquement, stopper tout signe 
 de politesse élémentaire, avoir un discours menaçant, 
 critiquer le travail ou le physique en public, bousculer, etc.


 Isoler :
 L’idée est ici de séparer la victime de son cercle habituel 
 pour le déstabiliser. Cela peut passer concrètement
 par la non communication des horaires d’une réunion, 
 le changement des horaires de la pause déjeuner, ou encore  
 l’injonction à certains salariés de ne pas adresser la parole  
 à la victime.


 Contrôler à outrance :
 Surveillance des communications téléphoniques et des mails,  
 contrôles abusifs des absences et des pauses, 
 des conversations avec les agents, fouille du bureau 
 ou du casier, etc.
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2 . Harcèlement moral au sein de la fonction publique,
cadre légal et définition
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5. Harcèlement moral, comment le reconnaître ? (suite)


 Priver le travail de sens :
 Cela peut passer par divers procédés : donner des injonctions  
 contradictoires, demander de refaire une tâche déjà bien   
 exécutée, donner des consignes incohérentes, corriger 
 des fautes inexistantes, etc.


 Déposséder : 
 Supprimer des tâches correspondant au cœur de métier,  
 ou les confier à quelqu’un d’autre sans prévenir, priver 
 de téléphone, d’ordinateur ou de bureau, etc.


 Demander l’impossible : 
 Fixer des objectifs inatteignables, confier des missions 
 urgentes en toute fin de journée, pousser à l’épuisement 
 professionnel, utiliser des méthodes punitives : 
 communication par courriers en recommandé avec accusé  
 de réception, menaces de sanctions disciplinaires, congés   
 imposés ou refusés à la dernière minute, etc.


À noter : 
Le recours à ces techniques de manière isolée 
peut parfois faire partie des rapports de force classiques 
que l’on peut retrouver dans l’environnement professionnel. 
C’est le caractère répétitif de ces agissements
qui relève du harcèlement.
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2 . Harcèlement moral au sein de la fonction publique,
cadre légal et définition
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C. Impact du harcèlement moral
 
Le harcèlement moral présente toute une série de conséquences, qui 
ont un impact évident sur le salarié victime, mais aussi sur tout le col-
lectif de travail. 


Les premiers symptômes chez une victime de harcèlement moral, 
constitutifs d’une phase d’alerte, peuvent être subtils : 


C’est tout d’abord une chape de fatigue dans laquelle va s’engluer la 
victime. S’en suivent une anxiété, un désengagement social et des 
troubles du sommeil.


Dans un deuxième temps, et si rien n’a été fait pour venir en aide à la vic-
time, des symptômes s’apparentant au syndrome de stress post-trau-
matique peuvent surgir : tachycardie, sueurs, tremblements, crises 
d’angoisse, cauchemars, troubles de la concentration, etc. 


Une fois les défenses psychiques de la victime tombées, les atteintes 
somatiques se manifestent (prise ou perte de poids élevée par exemple).


Le harcèlement moral créé un cadre de travail où les individualismes 
s’accentuent, où l’esprit d’équipe tend à disparaître. Les situations pro-
blématiques se banalisent et chacun se replie sur soi pour se protéger, 
ou pour surmonter la culpabilité d’avoir laissé faire. Il apparaît donc pri-
mordial d’assurer une prévention du harcèlement efficace.
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3 . Harcèlement sexuel et agissements sexistes 
dans la fonction publique, qu’est-ce que c’est ?
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A. Cadre légal


Le harcèlement sexuel, tel que défini par l’article L1153-1 du Code du 
travail, est « le fait, même non répété, d’user de toute forme de pres-
sion grave dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature 
sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l’auteur des faits ou 
au profit d’un tiers. »


Depuis 2018, la définition du harcèlement sexuel a été enrichie par 
cette notion : « le fait d’imposer à une personne, de façon répétée, des 
propos ou comportements à connotation sexuelle qui soit portent 
atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humi-
liant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou 
offensante. »


Parallèlement, le code pénal sanctionne le harcèlement en son 
article 222-33. La définition est foncièrement la même que celle du 
Code du travail. Elle envisage néanmoins certains cas spécifiques 
qui ne peuvent, en principe, être rencontrés dans le monde du tra-
vail (harcèlement sexuel à l’encontre d’un mineur de 15 ans, lien de 
parenté entre l’auteur et la victime...). De plus, l’article énonce que le 
caractère répété du harcèlement sexuel peut être le fait de plusieurs 
personnes agissant de concert sans qu’il soit nécessaire de démon-
trer une éventuelle concertation entre les auteurs.
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B. Définition


1. Deux types de harcèlement sexuel 


Il est possible de distinguer 2 types de harcèlement sexuel :


 Le harcèlement sexuel dit assimilé
 Le harcèlement sexuel pour propos et comportement  
 à connotation sexuelle répétée


Quelles sont les caractéristiques de ces 2 types de harcèlement sexuel ? 
Comment reconnaître une situation de harcèlement sexuel ?


 Le harcèlement sexuel dit assimilé


Dans ce premier cas, il est question d’une pression grave exercée dans 
le but d’obtenir un acte de nature sexuelle. Pour que cette pression soit 
considérée comme du harcèlement sexuel : 


 Nul besoin qu’elle se produise à plusieurs reprises, 
 un acte unique suffit. 
 Nul besoin non plus qu’elle ait lieu entre un supérieur 
 hiérarchique et son subordonné : le harcèlement sexuel  
 assimilé peut tout aussi bien exister entre deux agents  
 de même rang hiérarchique, qu’ils appartiennent au même  
 département ou non. A noter que le harcèlement sexuel  
 est plus sévèrement réprimé lorsqu’il intervient dans les  
 circonstances d’un abus d’autorité (ce qui était le cas  
 par exemple dans l’affaire Harvey Weinstein). 


Elle peut être exercée au profit du harceleur, ou au profit d’un tiers. Le 
but avancé par le  harceleur peut être réel ou apparent : même si l’auteur 
des faits n’avait pas réellement l’intention de passer à l’acte, il s’agit quand 
même de harcèlement sexuel. En effet, le passage à l’acte sans le consen-
tement de la victime peut caractériser un viol ou une agression sexuelle, 
d’une gravité normative plus importante.
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3 . Harcèlement sexuel et agissements sexistes 
dans la fonction publique, qu’est-ce que c’est ?


2 
. D


e 
q


u
oi


 p
ar


le
-t


-o
n


 ?


 Le harcèlement sexuel dit assimilé (suite)


À noter : 
Par acte de nature sexuelle, on n’entend pas seulement 
une relation sexuelle, mais toute demande dont le but
est d’assouvir un fantasme sexuel, ou destiné
à déclencher le désir sexuel (sollicitations de baisers, 
de caresses, de prise de positions suggestives, etc.).


En effet, les contacts physiques de nature sexuelle peuvent caractériser 
un délit sanctionné plus sévèrement : l’agression sexuelle passible de 5 ans 
d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende. 


Ce type de harcèlement sexuel est le plus facile à 
caractériser. Le harceleur exerce le plus souvent 
un chantage sexuel : il essaie d’imposer un acte 
de nature sexuelle en contrepartie d’une « récom-
pense » (augmentation, promotion, etc.) ou, au 
contraire, de représailles en cas de refus (licencie-
ment, mutation non désirée, etc.). 


1 française sur 3  


a déjà été harcelée ou agressée sexuellement 
sur son lieu de travail* 
*Etude IFOP 2019
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 Le harcèlement sexuel dit assimilé (suite)


Pour qualifier ce deuxième type de harcèlement, plusieurs conditions 
doivent être réunies :   


 Il doit s’agir d’actes répétés : ils doivent être au minimum 
 de deux (sans limite de délai entre deux actes).
 Les propos et comportements ne doivent pas être désirés  
 par la victime. Le non consentement peut par ailleurs avoir été  
 exprimé de façon explicite ou non : un silence systématique  
 suffit à montrer son absence de consentement.
 La nature des actes est à l’origine d’un climat intimidant,  
 hostile, offensant et/ou porte atteinte à la dignité
 de la victime, en raison de leur caractère humiliant 
 ou dégradant : plaisanteries grivoises ou obscènes à répétition, 
 « compliments » déplacés, sifflements, 
 questions d’ordre intime, etc. 
  
Cette catégorie de harcèlement sexuel peut s’avérer assez compliquée à 
appréhender, de par la multitude de formes qu’elle peut prendre, mais 
aussi par la difficulté à démontrer efficacement son existence. C’est le 
cumul et la multiplicité des propos et comportements déplacés qui per-
mettront de faciliter la qualification de ce type de harcèlement sexuel.


Seules 3 personnes  


harcelées sexuellement   sur 10  


rapportent les faits à leur hiérarchie*  
*Etude IFOP pour la Fondation Jean Jaures et la FEPS


À noter : 
Dans ce type de harcèlement sexuel, là aussi 
la notion de hiérarchie n’entre pas en compte.  
On peut tout à fait qualifier de harcèlement sexuel 
des propos et comportements à  connotation sexuelle 
entre des agents de même niveau hiérarchique.
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2. Focus sur les agissements sexistes


L’article 6 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 précitée, par la loi 
n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dia-
logue social et à la sécurisation des parcours professionnels indique :  
« Aucun fonctionnaire ne doit subir d’agissement sexiste, défini comme 
tout agissement lié au sexe d’une personne, ayant pour objet ou pour 
effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement in-
timidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant » et « Est passible 
d’une sanction disciplinaire tout agent ayant procédé ou enjoint de 
procéder aux agissements définis ci-dessus ». 


Des sanctions pénales peuvent également être prononcées à l’encontre 
des auteurs d’agissements sexistes. En effet, les auteurs peuvent être 
punissables d’une amende pouvant aller jusqu’à 22 500 euros et d’une 
peine de prison d’une durée maximale de six mois. La personne qui a 
commis les faits encourt également une sanction disciplinaire.


Exemples d’agissements sexistes : 


 Un agent subit des moqueries de façon répétée
 lorsqu’il prend son mercredi pour s’occuper de ses enfants. 
 Un usager fait une blague sur l’incompétence 
 professionnelle des femmes.
 Un supérieur hiérarchique reproche à une agente
 sa tenue jugée pas assez féminine pour une réunion. 


Il s’agit là bien d’actes uniques ou répétés, liés au sexe  
d’une personne, qui participent à créer un environnement 
humiliant ou offensant au travail pour la victime.
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C. Impact du harcèlement sexuel


1. Côté victimes


Le harcèlement sexuel au même titre que le harcèlement moral, quelle 
que soit sa forme, a des conséquences bien réelles sur la santé physique 
et mentale des victimes. 


Plusieurs éléments peuvent mettre la puce à l’oreille pour identifier une 
victime de harcèlement sexuel :


Dans un premier temps, des symptômes de stress font leur apparition 
(nervosité, anxiété, baisse de l’estime de soi, hypertension, brûlures d’es-
tomac, douleurs musculaires, sentiment d’épuisement, de culpabilité, 
etc. ) 


Sans intervention, ces symptômes peuvent empirer et se transformer en
troubles psychiques ou somatiques plus sérieux : angoisses, insomnies
et cauchemars, troubles de l’attention et de la mémoire, dépression, 
conduites addictives, etc.


L’impact sur la vie professionnelle et la qualité du travail est lui aussi
bien tangible : désinvestissement, absentéisme, isolement, difficultés 
deconcentration, perte de productivité, conflits avec les agents, etc.
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2. Côté harceleurs


Pour reconnaître un cas de harcèlement sexuel, certains éléments 
peuvent également aiguiller vers le harceleur. En effet, bien qu’il n’existe 
pas de profil type du harceleur, les stratégies utilisées sont souvent iden-
tiques :  


Il se place au dessus de tout soupçon : son comportement face à la vic-
time et face au reste de l’équipe est radicalement différent. Il sait se pré-
senter sous son meilleur jour, notamment auprès de sa hiérarchie.


Il cherche à désorienter sa victime : soit en gagnant sa confiance, en étant 
serviable et sympathique, puis, en dérivant peu à peu dans la sphère pri-
vée, soit en optant pour une démonstration de force, la formulation de
menaces, l’instauration d’un climat d’insécurité, etc.


Il isole sa victime : à la fois physiquement puisqu’il essaie de se retrouver
seul avec sa victime, sans témoin. Mais il l’isole aussi socialement, en 
l’écartant  progressivement du reste de l’équipe par des manœuvres de 
dévalorisation, d’humiliation, de propagation de rumeurs, ou au contraire 
de favoritisme et de privilèges non justifiés, etc.
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2. Côté harceleurs (suite)


Il a un comportement imprévisible : les périodes de pression et de calme
s’alternent, pour accentuer le déroutement de sa victime.


Il se dédouane : il peut avoir tendance à reporter la responsabilité de ses 
actes en culpabilisant sa victime, ou en se victimisant ; il peut aussi nier 
la portée de ses actes en les minimisant, en les mettant sur le compte 
de l’humour, etc.


Il peut basculer dans le harcèlement moral : remarques désobligeantes, 
intimidations, insultes, dénigrement, désinformation, amplification de 
la charge de travail, etc.


La façon la plus efficace de les empêcher de passer à l’acte reste  
encore d’afficher explicitement une tolérance zéro face  
à ce genre d’agissements.


À noter : 
Les harceleurs ne sont ni malades, ni pervers.  
Ils sont, dans la majorité des cas, conscients de leurs actes 
et de l’absence de consentement de leur victime.  
Il en existe de tous les âges, et de toutes les catégories 
socioprofessionnelles. 


Découvrez 
notre dispositif 
complet  
de signalement 
des actes  
de harcèlement


MAIL : contact@qualisocial.com
TEL : 01 84 17 83 80
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Le harcèlement moral est un délit, aux conséquences graves sur la santé 
physique et mentale des victimes. L’auteur des faits, tout comme son 
employeur, s’exposent ainsi à des sanctions plus ou moins lourdes, selon 
les faits. 


Le harceleur avéré risque des sanctions à la fois sur le plan juridique,
mais aussi disciplinaires :


 Sanctions pénales :  
 La peine maximale pour harcèlement moral va jusqu’à 2 ans 
 de prison et 30 000 € d’amende. Les actes de discrimination  
 commis dans le cadre d’un harcèlement moral vont quant  
 à eux jusqu’à 1 an de prison et 3 750 € d’amende.


 Sanctions civiles :  
 La victime peut réclamer des dommages et intérêts, au titre 
 du préjudice moral qu’elle a subi. Ces dommages et intérêts 
 sont attribués à l’issue de la procédure pénale si la victime  
 s’est constituée partie civile.


Le harcèlement sexuel est un délit grave, puni par la loi. Il existe donc des 
sanctions sérieuses, principalement pour l’auteur des faits, éventuelle-
ment d’autres tiers complices de harcèlement sexuel. En effet, l’article 
222-33 du Code pénal prévoit le cas où plusieurs personnes agiraient de 
concert (de manière concertée ou non) avec des propos ou comporte-
ment relevant du harcèlement sexuel.


Les auteurs de harcèlement sexuel risquent une peine pouvant aller 
jusqu’à 2 ans d’emprisonnement et 30 000 € d’amende. 


En cas de faits aggravés, les sanctions peuvent monter jusqu’à 3 ans  
de prison et 45 000 € d’amende.
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A. Plusieurs cas de figure sont concernés pour qualifier  
un fait aggravé :


 L’auteur des faits a abusé de l’autorité conférée par ses fonctions :  
 cas d’un supérieur hiérarchique qui harcèle un(e)  
 de ses subordonné(e)s
 Les faits ont été commis sur une personne vulnérable :  
 âge, maladie, grossesse en cours, situation économique 
 et sociale compliquée
 Plusieurs personnes ont agi de concert, en tant qu’auteurs  
 des faits ou complices.


Il convient de bien distinguer droit pénal, droit du travail et les disposi-
tions régissant les fonctionnaires car ils n’ont pas le même objectif de ré-
paration, ne visent pas les mêmes « personnes » (les agresseurs d’un côté, 
les employeurs de l’autre), n’ont pas les mêmes délais de procédure, ni les 
mêmes exigences en termes de preuves. 


Les dispositions relatives au harcèlement dans le code pénal d’une part et 
dans le code du travail et la loi du 13 juillet 1983 d’autre part, correspondent 
à deux procédures et donc deux systèmes de preuve indépendants.


Une victime de harcèlement peut : 


 Porter plainte contre l’auteur au tribunal correctionnel,  
 le droit pénal va s’appliquer à l’encontre de l’auteur. 
 Se retourner contre son employeur (en tant que personne morale)  
 au sein du tribunal administratif. En tant que fonctionnaire 
 ou  agent publique, elle peut invoquer la loi du 13 juillet 1983 
 portant sur les droits et obligations des fonctionnaires 


À noter : 
Le juge peut aussi condamner le harceleur 
à verser des dommages et intérêts à sa/ses victime(s) 
en grande partie pour le préjudice moral subi. 
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B. La sanction disciplinaire


L’article 6 ter de la loi du 13 juillet 1983 indique que tout agent ou agente 
ayant procédé ou enjoint de procéder à des faits de harcèlement sexuel 
est passible d’une sanction disciplinaire. 


L’employeur public doit se montrer exemplaire en termes de sanction. 


A cet égard, il convient de rappeler que les procédures disciplinaires ad-
ministratives et les procédures pénales sont indépendantes les unes des 
autres. 


L’administration peut par conséquent engager une action disciplinaire 
sans attendre une procédure pénale. Par ailleurs, si le juge pénal a statué 
et relaxé une personne mise en cause pour du harcèlement, l’employeur 
public peut tout de même la sanctionner. En effet, la relaxe ne signifie 
pas nécessairement qu’il n’existe aucune preuve, mais celles-ci peuvent 
être insuffisantes au regard du droit pénal. Or la preuve de certains faits 
peut être suffisante pour constituer une faute justifiant une sanction dis-
ciplinaire notamment lorsque les comportements relèvent d’un manque-
ment au titre de l’article 25 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 (« Le 
fonctionnaire exerce ses fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et 
probité »).
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4. Quelles sont les sanctions face au harcèlement 
moral et sexuel?
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B. La sanction disciplinaire (suite)


Les sanctions prises par l’employeur à l’encontre de la personne qui a com-
mis les violences peuvent être multiples : blâme, abaissement d’échelon, 
exclusion, rétrogradation, révocation (en le motivant par les faits consta-
tés). 


L’employeur public peut se retourner contre l’agent fautif dans le cadre 
de l’action récursoire pour récupérer une partie des sommes versées par 
sa faute à la victime.


Par ailleurs, l’employeur a l’obligation de signaler tout crime ou délit dont 
elle a connaissance au Procureur de la République. L’article 40 du Code 
de procédure pénale stipule que « Toute autorité constituée, tout officier 
public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la 
connaissance d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis sans délai 
au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les 
renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. »


Au delà des sanctions, comment l’employeur  
peut agir pour lutter contre le harcèlement ? 
Comment faire pour confidentiellement 
dénoncer des faits de harcèlement ? 


À noter : 
Les violences sexistes ou sexuelles peuvent être reconnues  
en tant qu’accident de travail ou maladie professionnelle  
(CAA Bordeaux 5 décembre 2016 n°16BX00114).  
Il est de la responsabilité du service RH de renseigner  
et d’aider la victime dans ces démarches  
(en informant le supérieur hiérarchique –  
selon la situation – et le médecin de prévention). 
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A. Le dispositif de signalement doit prévoir :


 La mise en place d’un dispositif sécurisé de recueil des saisines   
 des agents victimes et des témoins.


 La mise en place de dispositifs d’accompagnement 
 permettant d’assurer la prise en compte des faits subis 
 par les agents, leur protection et leur soutien notamment 
 en cas de situation d’urgence.


 La procédure précisant les modalités de qualification 
 et de traitement des faits.


 L’élaboration d’un bilan annuel, qui alimente le plan d’action   
 porté par l’employeur public afin de prendre les mesures 
 nécessaires pour prévenir la survenance des violences sexuelles,   
 des harcèlements, des agissements sexistes et des discriminations.  
 Ce bilan annuel est présenté devant les instances compétentes.


 L’articulation avec les procédures disciplinaires engagées  
 à l’encontre des auteurs.


1 . L’obligation de mise en place d’un dispositif  
de signalement complet 
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B. Pourquoi dématérialiser le dispositif d’alerte ?


Au-delà de l’intérêt opérationnel d’un système de gestion d’alerte en 
ligne pour les référents alertes et de sa rapidité de mise à disposition 
pour l’organisation il est important, sans être limitatif, de considérer les 
requis réglementaires suivants :


 Le déclarant doit pouvoir transmettre tout type de fichier 
 (audio, vidéo, documents, photos, etc.)


 Accessibilité 24/24 internes, externes et occasionnels


 Droits d’accès, de rectification et d’effacement des déclarants  
 (RGDP)


 Confidentialité des échanges


 Anonymisation des données post clôture du cas


 Applications des règles de conservation et d’archivage 
 selon les critères de risques du cas


 Horodatage de réception des cas et de clôture


 Confirmation 1 sans délai de réception du signalement 
 auprès du déclarant


 Confirmation 2 de la recevabilité


 Confirmation 3 sans des mesures mises en œuvre


 Accès sécurisé uniquement à ceux qui traitent  
 le cas sur des serveurs dédiés et indépendants


 Suivi statistiques pour établir le bilan social 
 
En tenant compte des modalités opératoires listés ci-dessus et des 
sérieuses conséquences en cas de non conformité il est difficile d’ima-
giner un dispositif papier (par courrier) ou encore limité à une adresse 
email. Ces deux modes ne permettant pas de prendre pleinement en 
compte les requis opérationnels prévus par les textes réglementaires 
et peuvent difficilement permettre de respecter la confidentialité 
nécessaire tout au long de la chaîne de traitement des données per-
sonnelles sur les lanceurs d’alertes, les faits sensibles reportés et les 
personnes visées par le signalement.  
 
Avant toute mise en oeuvre d’un dispositif d’alerte que ce soit via un 
système unique de signalement en ligne ou sous une autre forme il 
est nécessaire dans le cadre du RGPD de procéder à une analyse d’im-
pact sur les données personnelles (AIDP).


1 . L’obligation de mise en place d’un dispositif  
de signalement complet 
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Les articles 6 ter et 6 quinquiès de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 
relative aux droits et obligations des fonctionnaires visent à protéger 
les agents titulaires ou non-titulaires contre le harcèlement sexuel et 
contre le harcèlement moral.


La loi protège l’ensemble des personnes qui ont été confrontées à une 
situation de harcèlement moral ou sexuel.


La protection fonctionnelle désigne les mesures de protection et d’as-
sistance due par l’administration à son agent s’il est victime d’une in-
fraction que ce soit dans le cadre de ses fonctions ou en raison de ses 
fonctions. 


Cette protection regroupe ainsi 3 obligations : 


 Une obligation de prévention


 Une obligation d’assistance


 Une obligation de réparation


2 . Comment lutter contre le harcèlement  
en tant qu’employeur ?
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A. Prévenir les violences


L’employeur a une obligation de protection de ses agents, qui passe 
notamment par une obligation de prévention contre le harcèlement 
moral et sexuel. Concrètement, cela passe par un certain nombre de 
mesures :


 Informer et sensibiliser sur le harcèlement : 
 L’ensemble des agents et des équipes encadrantes doit savoir  
 ce qui rentre dans la définition du harcèlement ou non, pour  
 être capable d’identifier une situation problématique  
 si elle se présente. Cela peut passer par de l’affichage,  
 des présentations formelles, ou encore des ateliers,  
 des groupes de parole, etc.


 Des actions de sensibilisation doivent par conséquent 
 être menées de manière régulière en utilisant une variété 
 de supports. `


 Repenser les pratiques managériales : 
 Les fonctions encadrantes et les cadres RH doivent être formés  
 et sensibilisés sur le sujet du harcèlement moral et sexuel pour  
 éviter les déviances et la tolérance pouvant entourer certaines  
 méthodes de management ou de comportements  
 non adaptés dans le cadre professionnel.


2 . Comment lutter contre le harcèlement  
en tant qu’employeur ?
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Découvrez  
nos formations 
pour prévenir 
le harcèlement 
sexuel  
au travail 


MAIL : contact@qualisocial.com
TEL : 01 84 17 83 80
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B. Protéger les agents déclarants et les référents 
désignés au traitement grâce au dispositif 
de signalement


La charte de la DGAFP pour la promotion de l’égalité dans la fonction 
publique ainsi que le décret du 13 mars 2020 apportent des précisions 
sur les objectifs, les attendus et les garanties d’un dispositif de signa-
lement. En effet, il doit être accessible à tous les agents et agentes, 
victimes comme témoins. Son objectif étant de recueillir et traiter les 
signalements dans un cadre neutre, de confiance, impartial et indé-
pendant. 


La procédure d’alerte et le dispositif de signalement peuvent être  
interne, externe ou mutualisé.


Afin de renforcer la confidentialité et l’anonymat, il y a ainsi la possibili-
té de faire appel à un prestataire extérieur pour effectuer cette mission. 


Cette option de référent ou co-référent externe a pour avantage de faire 
appel à des expertises parfois non disponibles en interne et renforce la 
confiance des déclarants dans l’intégrité du dispositif.


Par ailleurs, il est recommandé que les membres  
du dispositif possèdent : 


 Une expertise juridique et soient formés afin d’être en mesure  
 d’apprécier les faits.


 Être en capacité de pouvoir orienter la victime vers un soutien  
 social et un un soutien médico-psychologique.


2 . Comment lutter contre le harcèlement  
en tant qu’employeur ?
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À noter : 
L’accord cadre du 30 novembre 2018  
(Accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes  dans la fonction publique)
notifie que les employeurs sont incités à étendre
l’application des dispositifs mis en place, aux violences
extra professionnelles, notamment les violences conjugales, 
signalées par un agent ou une agente témoin
ou victime à son employeur afin de solliciter une aide.
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C. La loi Sapin 2 et la protection des lanceurs d’alertes


La loi du 9 décembre 2016 dite loi Sapin 2 et son décret d’application 
2017-564 du 19 avril 2017 imposent déjà depuis le 1er janvier 2018 la mise 
en place d’un dispositif d’alerte pour les personnes morales de droit 
public, de droit privé et les administrations de l’Etat.


Bien que le nouveau décret AVDHAS au 1er mai 2020 concerne l’en-
semble des employeurs publics, l’article 8 de la loi Sapin 2 s’applique 
uniquement aux personnes morales de droit public ou de droit privé 
d’au moins cinquante (50) salariés, les administrations de l’Etat, les 
communes de plus de 10 000 habitants ainsi que les EPCI, les départe-
ments et les régions.


Le dispositif d’alertes mis en oeuvre pour répondre aux exigences de 
l’article 8. de la loi « Sapin 2 » vise à permettre aux « membres du per-
sonnel et aux collaborateurs extérieurs et occasionnels » d’un orga-
nisme, de signaler assez largement :


 


 Un crime ou délit


 Une violation grave et manifeste d’un engagement  
 international régulièrement ratifié ou approuvé par la France


 Une violation grave et manifeste d’un acte unilatéral d’une  
 organisation internationale pris sur le fondement   
 d’un engagement international régulièrement ratifié


 Une violation grave et manifeste de la loi ou du règlement 


 Une menace ou préjudice graves pour l’intérêt général, dont  
 l’émetteur de l’alerte a eu personnellement connaissance.


2 . Comment lutter contre le harcèlement  
en tant qu’employeur ?
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C. La loi Sapin 2 et la protection des lanceurs d’alertes 


La loi Sapin 2 créée une protection du lanceur d’alerte :


 


 Une définition large pour qu’un déclarant puisse être qualifié  
 de lanceur d’alerte : 3 critères (signalement désintéressé, de  
 bonne foi, personne physique)


 Signalement ou révélation d’une situation suffisamment  
 sérieuse vécue ou personnellement observée


 Procédure graduée du signalement interne au signalement  
 externe si aucune réponse dans un délai de 3 mois


Le lanceur d’alerte bénéficie ainsi d’une protection contre les représailles 
si les conditions précitées sont remplies.


Il peut exister ainsi des différences d’encadrement législatif et réglemen-
taire des traitements de signalement.


La mutualisation des dispositifs d’alertes professionnelles via un outil 
unique est donc une option viable prévue par les textes.


Cette démarche présente l’avantage d’une approche plus homogène évi-
tant de démultiplier les dispositifs. Il est nécessaire dans cette démarche 
de mise en oeuvre d’un outil dématérialisé unique de bien prendre en 
compte toutes les spécificités opératoires imposées par les différents 
dispositifs : durée de conservation, modalités de traitement, informa-
tions à apporter aux déclarants et aux personnes visées, conservation 
des preuves, anonymisation, intervention ponctuelles de personnes en 
charge du traitement…


2 . Comment lutter contre le harcèlement  
en tant qu’employeur ?
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(suite)
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D. Mise en place d’une procédure et traitement
des données collectées dans le cadre du dispositif


1. La mise en place d’une procédure 
 
La mise en place d’une procédure est obligatoire et doit permettre 
d’informer explicitement les collaborateurs, celle-ci doit ainsi : 
 
 Être écrite, accessible et intelligible


 Préciser la finalité du dispositif


 Décrire les modalités pratiques pour adresser un signalement


 Définir les conditions de recueil


 Définir les modalités de traitement des alertes


 Identifier les destinataires/référents, les services concernés


 Préciser les conditions de traitements/conservation 
 des données personnelles et de la confidentialité/anonymat


 Préciser les protections légales des personnes


 Informer sur les sanctions civiles et pénales


2. Les données collectées, traitées et conservées


Les données collectées de l’alerte sont à mettre en perspective avec les 
données de traitement ou d’instruction de dossier qui peuvent souvent 
être très nombreuses et tout autant sensible donc sujettes à confiden-
tialité renforcée.


Les données du recueil au traitement d’une alerte sont les suivantes : 


 identité, fonctions et coordonnées de l’émetteur de l’alerte


 identité, fonctions et coordonnées des personnes faisant  
 l’objet de l’alerte


 identité, fonctions et coordonnées des personnes intervenant  
 dans le recueil ou dans le traitement des faits signalés


 éléments recueillis dans le cadre de la vérification  
 des faits signalés


 comptes rendus des opérations


 


2 . Comment lutter contre le harcèlement 
en tant qu’employeur ?
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3. La conservation des données


En ce qui concerne les durées de conservation conformément à l’article 
5-1-e) du RGPD, les données à caractère personnel ne doivent être conser-
vées sous une forme permettant l’identification des personnes que le 
temps strictement nécessaire à la réalisation des finalités poursuivies. 
C’est donc au regard de la finalité que la durée de conservation sera déter-
minée.


Lorsqu’aucune suite n’est donnée à une alerte rentrant dans le champ du 
dispositif, les données relatives à cette alerte sont détruites ou anonymi-
sées par l’organisation chargée de la gestion des alertes, dans un délai de 
deux mois à compter de la clôture des opérations de vérification.


Lorsqu’une procédure disciplinaire ou contentieuse est engagée à l’en-
contre d’une personne mise en cause ou de l’auteur d’une alerte abusive, 
les données relatives à l’alerte peuvent être conservées par l’organisation 
chargée de la gestion des alertes jusqu’au terme de la procédure ou de la 
prescription des recours à l’encontre de la décision.


La réglementation relative à la protection des données à caractère per-
sonnel ne s’applique pas, notamment en ce qui concerne les durées de 
conservation, aux données anonymes, c’est-à-dire celles qui ne peuvent 
plus être mises en relation avec une ou des personnes physiques identi-
fiées ou identifiables.


Le responsable du traitement peut ainsi conserver sans limitation de 
durée les données anonymisées. Dans ce cas, l’organisme concerné doit 
garantir le caractère anonymisé des données de façon pérenne et pou-
voir documenter le processus au sein de l’outil utilisé.


 
 
 
 


 
 
 


2 . Comment lutter contre le harcèlement  
en tant qu’employeur ?
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4. Les personnes accédant aux données  
pour le compte de l’employeur


Seules les personnes habilitées au titre de leurs missions ou de leurs fonc-
tions, doivent pouvoir accéder aux données à caractère personnel trai-
tées.


Il peut s’agir, par exemple :


 Des personnes spécialement chargées de la gestion  
 des alertes au sein de l’organisme.


 Du référent ou prestataire de service chargé de recueillir  
 et traiter les alertes. Le référent ou prestataire de service  
 éventuellement désigné pour gérer tout ou partie de ce  
 dispositif s’engage notamment, par voie contractuelle,  
 à ne pas utiliser les données à des fins autres que la gestion  
 des alertes, à assurer leur confidentialité, à respecter la durée  
 de conservation limitée des données et à procéder  
 à la destruction ou à la restitution de tous les supports  
 manuels ou informatisés de données à caractère personnel  
 au terme de sa prestation.


2 . Comment lutter contre le harcèlement  
en tant qu’employeur ?
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Découvrez 
notre dispositif 
complet  
de signalement 
des actes  
de harcèlement


MAIL : contact@qualisocial.com
TEL : 01 84 17 83 80
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L’accueil du témoignage des victimes ou témoins de harcèlement :


 
Il est important de documenter ce témoignage et d’essayer d’obtenir 
un maximum de précisions de la part de la personne qui témoigne. 
Cette première prise de parole constituera en effet la base du dossier 
qui sera sans doute constitué par la suite.


L’employeur a le devoir de prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour mettre fin à un cas de harcèlement moral ou sexuel dès lors qu’il 
en est informé. 


Une fois le signalement déposé, ou si des faits de harcèlement sont 
connus par l’employeur,  la première étape pour l’administration est de 
protéger la victime et d’y mettre un terme afin de faire cesser les faits. Il 
ne faut pas attendre que la victime porte plainte ou le jugement pénal 
pour procéder à une enquête et protéger la victime et sanctionner l’au-
teur présumé des faits.  


En effet, l’employeur peut prendre des mesures conservatoires et déci-
der de suspendre de ses fonctions l’auteur présumé des faits dans le but 
de protéger la victime  ou d’autres agents et agentes de nouveaux faits 
éventuels.


3. Que faire une fois le signalement déposé  ?
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A. Protéger la victime :


Un entretien avec la victime doit être proposé dans un cadre sécurisant 
qui garantit l’anonymat. Celle-ci doit être informée de ses droits, des 
suites possibles et des procédures éventuelles. 


Par ailleurs, elle doit être orientée vers des professionnels pour un accom-
pagnement médical, psychologique et juridique (soit par le biais de pro-
fessionnels internes soit en externes. 


La victime peut demander la protection fonctionnelle. L’employeur doit 
l’accorder suite à la demande de la victime dès lors qu’elle apporte des 
éléments qui laissent supposer l’existence des faits.


3. Que faire une fois le signalement déposé  ?
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À noter : 
La victime peut demander un droit de retrait. 
Aucune sanction ne peut être prise à l’encontre 
d’un agent qui a sollicité son droit de retrait 
s’il ou elle estimait avoir un motif raisonnable 
de penser que la situation représentait  
un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé. 
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B. Réaliser une enquête interne :   


Il est nécessaire de mener une enquête pour mettre fin aux violences 
signalées. L’enquête est obligatoire si l’administration est saisie par un 
membre du CHSCT ou dans le cadre d’une demande de protection fonc-
tionnelle. Une commission d’enquête doit être créée. Elle sera en charge 
de mener des auditions pour recueillir les témoignages de toutes les par-
ties impliquées de près ou de loin, et de dresser un rapport final qui per-
mettra d’évaluer les mesures à prendre


 
Les échanges doivent être confidentiels. Un service interne peut être en 
charge de sa réalisation ou un prestataire extérieur spécialisé. 


 
Cette enquête doit se dérouler en plusieurs phases :  


 Une réunion préparatoire :  
 Les personnes en  charge de l’enquête doivent se mettre 
 d’accord sur une liste exhaustive de personnes à recevoir 
 en entretien, sur un calendrier clair autour de l’enquête, etc.   
 L’idéal est de confier l’enquête à la fois à un représentant 
 de la direction, et à un représentant du personnel, ou à un agent  
 qui se porterait volontaire, et qui soit apte à être impartial 
 tout au long de l’enquête.


 Les entretiens des différentes personnes impliquées :  
 Ces entretiens doivent être strictement confidentiels 
 et les personnes reçues doivent avoir été prévenues plusieurs  
 jours à l’avance. Il est fortement déconseillé de confronter  
 la victime et le harceleur présumé innocent ; au contraire  
 les entretiens se dérouleront dans de meilleures conditions 
 s’ils sont individuels. Essayez de limiter au maximum le nombre  
 de personnes présentes lors de ces auditions, afin de ne pas créer 
 un climat intimidant.


Une fois les entretiens conduits, envoyez des comptes rendus à toutes les 
personnes impliquées, et faites-les dater et signer.


2 . Comment lutter contre le harcèlement  
en tant qu’employeur ?
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B. Réaliser une enquête interne : (suite)


 L’établissement d’un rapport d’enquête :  
 celui-ci réunira les comptes rendus des entretiens,  
 ainsi que les conclusions de l’enquête.


Doivent idéalement être reçus en entretien : la victime supposée ; l’au-
teur du signalement (si elle est différente de la victime) ; la personne 
incriminée ; les témoins identifiés ; les responsables hiérarchiques di-
rects de la victime et du harceleur présumés ; toute personne souhai-
tant apporter son témoignage ;  toute personne dont le témoignage 
est souhaité par la victime ou le harceleur présumé. 


Ces entretiens ne sont pas obligatoires, et le refus de témoigner de 
l’une ou l’autre des personnes citées ci-dessus ne doit pas mettre terme 
à l’enquête. Les contacts entre les différentes personnes impliquées 
doivent être réduites au minimum, encore plus s’il existe un lien hié-
rarchique entre la victime et le harceleur présumé. Dans tous les cas, 
tant que les conclusions de l’enquête ne sont pas tirées, vous devez au 
maximum maintenir la réputation des personnes concernées. 


2 . Comment lutter contre le harcèlement  
en tant qu’employeur ?
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Découvrez notre offre  
pour réaliser une enquête interne


Découvrez notre offre  
de médiation


À noter : 
Une procédure de conciliation avec un médiateur est également  
une solution pour tenter de régler la situation à l’amiable.  
Si les deux parties arrivent à se mettre d’accord sur un médiateur,  
ce peut être un bon moyen de régler rapidement l’affaire.
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CHIFFRES CLÉS
HARCÈLEMENT SEXUEL ET MORAL 


www.qualisocial.com


HARCÈLEMENT SEXUEL


DES FRANÇAISES 
ont déjà subi une forme d'atteinte ou


d'agression sexuelle dans l’espace public*  


80%


HARCÈLEMENT MORAL


2 ans
de prison


30 000€
d'amende&


est la peine maximale encourue pour des auteurs
de harcèlement sexuel ou harcèlement moral


30%
des français sont confrontés


à des situations hostiles au travail**** 


43%
dans les entreprises qui font face 
à de profondes transformations 


et


DES SALARIÉS FRANÇAIS
SONT TÉMOINS
DU HARCÈLEMENT MORAL D'UN COLLÈGUE37%%37%


*IFOP 2018  / ** Etude IFOP 2019 / ***Etude IFOP pour la Fonda on Jean Jaures et la FEPS / **** Direc on de l’Anima on de la recherche, des Études et 
des Sta s ques, 2016


Seules 3 personnes 
harcelées sur 10 
rapportent les faits
à leur hiérarchie***


3/ 10


a déjà été harcelée ou agressée 
sexuellement sur son lieu de travail**


1 FRANÇAISE SUR 3
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Ecole Supérieure d’Art d’Avignon 
500 chemin de baigne-Pieds 
84000 AVIGNON 


Protocole 
de traitement des situations 


 d’agissements sexistes et violences sexuelles 
de l’Ecole supérieure d’art d’Avignon 


 
 
Ce protocole a pour objectif d’aider l’ensemble de la communauté de l’ESAA dans la prise en 
compte des cas d’agissements sexistes et de violences sexuelles dans le cadre de la scolarité. 
Il propose un processus décrivant les étapes du traitement des situations et indique ce qu’il 
convient de faire (cf. annexe 1). 
 
Il est rappelé au préalable que la violence est l'utilisation intentionnelle de la force physique, 
de menaces à l'encontre des autres ou de soi-même, contre un groupe ou une communauté, 
qui entraîne ou risque fortement d'entraîner un traumatisme, des dommages psychologiques, 
des problèmes de développement ou un décès (définition donnée par l’OMS). 
 
Les violences sexistes et sexuelles listées dans le document joint sont interdites, notamment 
sur le lieu de travail ou d’études. La direction de l’établissement doit prévenir ces violences, 
les faire cesser si elles ont lieu et sanctionner les auteurs.  
 
Le règlement des études de l’ESAA indique le rôle du Conseil de discipline et les sanctions 
possibles au sein de l’établissement. 
 
La violence et le harcèlement peuvent apparaître entre étudiant-e-s, entre personnels et 
étudiant-e-s, entre intervenants et étudiant-e-s. 
 
 
I / RESPONSABILITES DU TRAITEMENT  
 
Dans tous les cas, la direction de l’école est informée et responsable du traitement des 
situations de harcèlement. 
 
Sous la responsabilité de la direction de l’école, une personne ressource est désignée au sein 
de l’équipe administrative pour organiser le traitement et contribuer à la construction de la 
réponse.  
 
Au sein de l’ESAA, les personnes ressources sont : 
 
Cécile Cavagna, responsable pédagogique (@ : cecile.cavagna@esaavignon.fr; tel : 04 90 
27 23 58) 
 
En qualité de responsable pédagogique, elle traite la situation et contribue à la construction 
de la réponse en lien avec le chef d’établissement. 
 
Laetitia Herbette, assistante du pôle enseignement (@ : laetitia.herbette@esaavignon.fr; tel : 
04 90 27 04 23) 
 



mailto:cecile.cavagna@esaavignon.fr

mailto:laetitia.herbette@esaavignon.fr
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En qualité d’assistante, elle recueille la parole et oriente la personne vers la responsable 
pédagogique. 
 
Les agissements sexistes et les violences sexuelles sont susceptibles de se dérouler dans 
tous les lieux et pendant les différents temps de l’école. Il est nécessaire d’y apporter une 
réponse coordonnée. 
 
 
II / LES MODALITES DE TRAITEMENT  
 
1.Révélation des faits : 
 
La confidentialité définie comme « le fait de s'assurer que l'information n'est accessible qu'à 
ceux dont l'accès est autorisé », et est une des pierres angulaires de la sécurité de l'information 
et de traitement de la situation. 
 
Les situations de harcèlement et de violence peuvent être portées à la connaissance des 
personnes ressources identifiées de trois façons, qui impliqueront des modalités de traitement 
différentes : 
  
L’étudiant-e- ayant subi des violences ou du harcèlement se confie : 
 
 - à un-e- autre étudiant-e- : le-la salarié-e- ou l’intervenant-e- l’ESAA informé dialogue avec 
l’étudiant-e- confident-e-, valorise son courage et sa solidarité en lui indiquant que la gestion 
de cette situation nécessite de partager cette information. Il lui est garanti la confidentialité des 
propos confiés. 
 
à un membre de la communauté enseignante : le-la salarié-e- ou l’intervenant-e- l’ESAA 
informe l’étudiant-e-présumé-e- victime qu’il-elle va partager cette information avec la 
responsable pédagogique, qui assurera la gestion de cette situation.  
 
- à ses parents : les parents sont écoutés et orientés vers la responsable pédagogique.  
 
 
Un-e- étudiant-e- (confident ou témoin) ou un adulte (personnel ou parent) a connaissance 
d’une situation de violence ou de harcèlement dans l’établissement : Il est orienté vers le 
directeur d’école ou la responsable pédagogique. 
 
Le-la référent-e- académique a contacté l’établissement à la suite de la réception d’une 
information par l’intermédiaire du numéro vert « non au harcèlement » :  
 
-  la situation est déjà connue ou en cours de traitement, la direction de l’école s’assure de la 
bonne prise en compte du problème et en informe le-la référent-e-académique. 
- si la situation n’est pas connue, la direction de l’ESAA ou la responsable pédagogique prend 
en charge la situation pour mettre en œuvre le protocole mis en place dans l’école et en tient 
informé le-la référent académique. 
 
La Direction de l’ESAA est informée par les services d’Allodiscrim, cellule d’écoute, de 
traitement et d’alerte externe du Ministère de la Culture. Des avocat.e.s spécialisé.e.s 
répondent à vos questions, vous fournissent des informations et des conseils sur les 
démarches à entreprendre en fonction de votre situation au ministère, en toute confidentialité : 
 
-  la situation est déjà connue ou en cours de traitement, la direction de l’école s’assure de la 
bonne prise en compte du problème et en informe le-la référent académique. 
- si la situation n’est pas connue, la direction de l’ESAA ou la responsable pédagogique prend 
en charge la situation pour mettre en œuvre le protocole mis en place dans l’école. 
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2. Accueil des protagonistes :   
 
Recueillir la parole pour comprendre et agir : 
 
Les entretiens relèvent de règles très précises : cette méthode d’entretien sera la même pour 
la victime présumée, le(s) témoin(s) présumé(s) et auteur(s) présumés notamment, mais 
également les parents. 
 
L’objectif de ces entretiens est de recueillir la parole de chaque étudiant-e- afin de comprendre, 
pour agir au mieux.  
 
La responsable pédagogique mène les entretiens, dans l’ordre indiqué ci-dessous.  
 
La situation pourra être consignée dans un compte-rendu écrit ou une fiche d’entretien 
reprenant le questionnement : qui ? / quoi ?/ quand ? / où ?  
 
Garder une trace écrite permet notamment d’assurer le suivi approprié auprès des personnes 
impliquées et de conserver la mémoire des différentes actions mises en place. 
 
 Accueil de l’étudiant-e- victime : l’étudiant-e- victime a besoin de soutien. Selon le 
contexte, il est nécessaire :  
 


➢ de lui demander comment il-elle- se sent  
➢ de le-la rassurer en proposant d’assurer sa sécurité si nécessaire  
➢ de lui demander ce dont il-elle a besoin et s’il-si elle a des souhaits concernant la prise 


en charge de sa situation  
➢ d’évaluer sa capacité à réagir devant la situation 
➢ de s’informer de la fréquence des violences dont il-elle a été victime. 
➢ de l’informer que sa situation sera désormais régulièrement suivie  
➢ de lui proposer de prendre part à la résolution de la situation  


 
Accueil du (des) témoin(s) présumé(s) :  
 
Les témoins seront reçus séparément, quelles que soient leurs réactions ou non réaction face 
à la situation de harcèlement et/ou de violence. 
 
Il convient de mettre l’accent sur la dimension éducative de ces entretiens et de rassurer les 
étudiant-e-(s), qui peuvent être insécurisé-e-s par les violences auxquelles ils-elles ont assisté.  
 


 
Accueil de l’étudiant-e-présumé-e-auteur :  
 
L’étudiant-e- est informé-e- par la responsable pédagogique qu’un-e- de ses pairs s’est plaint 
de violences répétées, sans qu’aucune précision ne lui soit donnée, afin qu’il-elle puisse 
s’exprimer et donner sa version des faits.  Il est nécessaire lors de cet échange de définir les 
faits de manière précise. 
 
Selon le degré de reconnaissance des faits, il est indispensable de rappeler les règles du vivre 
ensemble/les valeurs de l’ESAA et de demander de cesser le harcèlement et/ou tout acte de 
violence. 
 
Il est important de rappeler également les conséquences du harcèlement et de la violence quelle 
qu’elle soit. Il est nécessaire de vérifier si le ou les auteur(s)-présumé(s) comprennent la gravité 
de leur comportement et de réexpliquer l’attitude que l’on attend de leur part, afin de les 
responsabiliser.  
 
Il est signalé à l’étudiant-e- mineur-e- que ses parents (responsables légaux) seront informés. 
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En fonction de la nature et de la gravité des actes, après échange avec la responsable 
pédagogique, le directeur d’école informe l’étudiant-e- des suites possibles, notamment en 
termes de conseil de discipline conformément au règlement des études de l’ESAA.  
 
Si plusieurs étudiant-e-s sont auteurs, ces dernier-e-s sont reçu-e-s séparément selon le même 
protocole.  
 
Rencontre avec les parents en cas d’étudiant-e-s mineur-e-s :  
 
Les parents de l’étudiant-e- mineur-e- présumé-e- victime sont entendus, soutenus et assurés 
de la protection de leur enfant. Ils sont associés au traitement de la situation et informés de 
leurs droits. Il leur est fortement déconseillé de tenter de régler eux-mêmes le problème. Le rôle 
protecteur de l’ESAA leur est rappelé ainsi que la mobilisation de tous les acteurs pour assurer 
ce rôle.  
 
Les parents de l’étudiant-e- mineur-e- ou des étudiant-e-s mineur-e-s présumé-e-(s) auteur(s) 
sont reçus et informés de la situation. Leur sont rappelées les conséquences des actes commis, 
le type de mesures possibles concernant leur enfant à la fois en termes de conseil de discipline 
mais aussi en termes d’accompagnement éducatif.  
 
Leur concours est, en effet, utile pour la résolution de la situation pour des étudiant-e-s mineur-
e-s.  
 
 
III/ LES MESURES DE PROTECTION A PRENDRE  
 
Privilégier le travail d’équipe pour élaborer des réponses possibles 
 
Il est intéressant de réunir le Conseil scientifique et pédagogique sur cette question.  
 
Cette équipe analyse la situation sur la base des éléments présentés par la responsable 
pédagogique et élabore des réponses possibles :  
 
-mise à disposition pour intervention, écoute, soutien, proposition de mesures telles qu’une 
escorte par un personnel formé dans certaines situations, orientation éventuelle vers les 
partenaires de l’école type CDIFF (cf. coordonnées ci-dessous) ou service social du CROUS 
(Accueil — MesServices.etudiant.gouv.fr) 
 
Il est fortement recommandé de ne pas régler seul les situations de violence mais de privilégier 
le travail en équipe. L’ensemble des professionnels de l’école doivent être informés en cas de 
violences sexuelles ou d’agissements sexistes entre pairs. 
 
L’appui du-de la référent-e- académique peut être sollicité ou du-de la psychologue du travail, 
référent-e- de l’ESAA ( rdvpsychologuedutravail@gmail.com). 
 
Le cas de danger ou risque de danger 
 
En cas de danger ou risque de danger pour les victimes présumées et/ou auteurs présumés. 
 
Il est nécessaire de faire un signalement au procureur de la République en vertu de l’article 40 
du Code de procédure pénale.  
 
 
 
 



https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/
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Orientation pour une prise en charge  
 
Besoins de soins : vers tout personnel de santé 
Besoin d’un soutien psychologique : psychologue du travail, psychologue libéral, etc. 
Besoin de conseils juridiques : associations d’aide aux victimes (INAVEM) et autres services 
juridiques, CDIFF ( cf.coordonnées ci-jointes// partenariat avec l’ESAA). 
 
Suivi post événement  
 
Proposition de lieu d’écoute au sein de l’établissement ou à l’extérieur  
Rencontres organisées avec l’étudiant victime après mise en œuvre des mesures 
Prise en compte dans le projet d’école des dispositions de lutte contre le harcèlement et les 
violences 
Bilan de la gestion de la situation par l’équipe enseignante 
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CIDFF DU VAUCLUSE 
04 90 86 41 00 


Immeuble Le Vinci - 2 Place Alexandre Farnèse 
84000 AVIGNON 


l’accueil du CIDFF est ouvert de 9h à 12H30 et de 13H30 à 17h du lundi au vendredi 
(sauf mardi matin). Il est également possible de nous contacter par email à l'adresse 


suivante accueil@cidff84.org 
 



mailto:accueil@cidff84.org



